
N° t8G. 

Chambre des Représentants. 

StArccE ou 12 M,u 1890. 

A.uterisntion d'aliénation d'immeublrs ,t approbation de eentrats 1·elatifs 
à drs aliénations de birns domaniaux (1). 

-- 
BAPPOBT 

FAIT, AU NOM DE LA COM~ISSION (9), PAR .li. BEGEREM. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi comportant autorisation pour le Gouvernement d'aliéner 
certains immeubles et approbation de divers contrats relatifs à des aliéna 
tions de biens domaniaux n'a soulevé aucune observation au sein de la 
Commission spéciale chargée de son examen. - 

Nous avons, en conséquence, l'honneur d'en proposer- l'adoption à la 
Chambre. 

Le Rapporteur, 
V. BEGEREM. 

le Président, 
B·111 GsoRGES SNOY. 

(') Projet de loi, n• t 70. 
(1) La Commission étalt composée de MM. S110,, présidmt; 01t W1NTER, Cu110:"1:u:u1t, BECf.REII 

et LtDURT, 


